
Randonneurs motorisés, 
restez sur les routes 

et les chemins

Vous entrez dans une zone Natura 2000, où la nature est 
précieuse et fragile. Respectez votre environnement et les 

propriétés privées en ne pratiquant pas le hors-piste.
Restez sur les chemins autorisés et 

roulez prudemment. Merci !
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Pour en savoir plus sur la 
réglementation, contactez le

codever.fr

Vous pouvez contacter l'animatrice du site : 03 86 34 38 06

FR2600974 « Pelouses, forêts et habitats à 
chauves-souris du sud de l’Yonne »


